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RELEVE INDIVIDUEL D’ACTIVITE CAFAT 

MEDECINS GENERALISTES & SPECIALISTES 

Définition des indicateurs  

 

 

INDICATEURS D’ACTIVITE 
 

1. Nombre total de contacts 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Un contact correspond à un patient, une date de soins et un professionnel de Santé. 

 

2. Proportion de contacts bénéficiant du tiers payant 
  

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Le destinataire du paiement est un professionnel de santé. 

Nb de contacts en tiers payant / Nb total de contacts x 100 

 

3. Nombre de patients en Longue Maladie au 31 décembre N 
 

Régime : Maladie  

Nombre de patients en Longue Maladie CAFAT ou AMS dont le médecin est référent. 

 

4. Nombre moyen de contacts par patient 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Un patient est un individu vu au moins une fois par le professionnel de santé au cours de la période étudiée. 

Nb total de contacts / Nb total de patients 

 

5. Nombre moyen de contacts par patient en tiers payant 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Nb de contacts en tiers payant / Nb de patients en tiers payant 

 

6. Nombre moyen de contacts par patient hors Longue Maladie 
 

Régimes : Maladie (hors Longue Maladie) et Accidents du Travail  

Nb de contacts hors LM / Nb de patients hors LM 

 

7. Part des contacts réalisés en urgence hors hospitalisation 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Un contact réalisé en urgence correspond à un contact ayant donné lieu à une facturation des actes suivants :  

FDU, IDF, ISD, MD, MDD, MDE, MDI, MDN, MNI, MNN, MN, MSU, MSP et MU. 

Nb de contacts en urgence / Nb total de contacts x 100 

 

8. Montant moyen par contact 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Honoraires reconstitués = Montant remboursé * Pourcentage de remboursement / 100 

Honoraires reconstitués / Nb total de contacts 
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INDICATEURS DE PRESCRIPTIONS
 

 

9. Montant moyen prescrit par contact 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Montant prescrit / Nb total de contacts 

 

10. Part des contacts suivis d’une prescription d’examens en laboratoires 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Un contact en laboratoire correspond à un patient, un prescripteur et une date d’ordonnance suivie d’examens en 

laboratoires. 

Nb de contacts en laboratoire / Nb total de contacts x 100 

 

11. Part des contacts suivis d’une prescription d’actes infirmiers 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Un contact infirmier correspond à un patient et un prescripteur, une date d’ordonnance suivie d’actes infirmiers. 

Nb de contacts infirmiers / Nb total de contacts x 100 

 

12. Part des contacts suivis d’une prescription de soins de kinés 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Un contact kiné  correspond à un patient, un prescripteur et une date d’ordonnance suivie d’actes de kiné. 

Nb de contacts kinés / Nb total de contacts x 100 

  

13. Part des contacts suivis d’une prescription de transports ambulanciers 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Un contact ambulancier  correspond à un patient, un prescripteur et une date d’ordonnance suivie de transports 

ambulanciers. 

Nb de contacts ambulanciers / Nb total de contacts x 100 

14. Pharmacie : part de la pharmacie hors Longue Maladie pour des patients en Longue Maladie 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Montant prescrit et délivré en pharmacie hors LM pour des patients ayant eu de la pharmacie prescrite et délivrée 

en LM CAFAT / Montant total de la pharmacie pour ces patients x 100 

 

15. Pharmacie : montant moyen prescrit 
 

Régimes : Maladie et Accidents du Travail 

Un contact en pharmacie correspond à un patient, un prescripteur et une date d’ordonnance suivie d’une délivrance 

en pharmacie. 

Montant prescrit en pharmacie / nb de contacts en pharmacie 

  

16. Pharmacie : montant moyen prescrit par contact hors Longue Maladie 
 

Régimes : Maladie (hors Longue Maladie) et Accidents du Travail  

Montant prescrit en pharmacie hors LM / Nb de contacts hors LM 

 


 

Tous ces indicateurs sont basés sur les contacts extraits dans le cadre de l’indicateur 1. 

Le montant prescrit est le montant reconstitué (même formule que pour les honoraires reconstitués). 

Ne sont prises en compte que les prestations prescrites et réalisées sur la période étudiée. 


